
Demande pour votre Porsche Card
Prière d’écrire lisiblement et de traiter toutes les rubriques. Âge minimal : 18 ans pour la carte principale, 16 ans pour la carte de partenaire.
Émetteur de la carte : UBS Switzerland AG (ci-après « UBS »)

Je suis déjà client Porsche. Numéro de châssis  

Sélection de la carte / Prix annuel
Je ne possède encore aucune Porsche Card et demande la ou les cartes suivantes avec la limite de dépenses indiquée¹ : 

Je possède déjà la Porsche Card numéro   et demande une carte de partenaire : 

 Carte principale : prix annuel 150 CHF la première année (années suivantes 300 CHF) 

 Carte de partenaire : prix annuel 80 CHF

Intérêt de crédit annuel Informations pour la Banque
Intérêt de crédit annuel en cas de recours à l›option de paiement partiel: 14 % 0000 5310 HK 04/01 PK 01

Votre prestation complémentaire
Couverture d’assurance tout compris  pour la carte principale pour la carte de partenaire Plus d’informations sur www.porsche.ch/cartedecredit

Mes données personnelles
 Madame   Monsieur

Nom  Téléphone privé  

Prénom  Mobile²  

Domicile  Date de naissance  

(Domicile principal)  Nationalité  

  État civil  

Pays de domicile  Pour les personnes sans passeport suisse domiciliées en Suisse : livret suisse  
pour étrangers (délivré par la police des étrangers) :  
(prière de joindre une copie, recto et verso)

Type     Date d’expiration  

Mot de code personnel   

Nom et prénom tels qu’ils doivent figurer sur la carte

 

Langue de correspondance     allemand   français   italien

En cas d’absence de relation bancaire avec UBS, veuillez 
– joindre une copie d’une pièce d’identité et cocher la case correspondante :   passeport   carte d’identité    permis de conduire suisse
– compléter la rubrique « Identification de l’ayant droit économique » 

Mon activité professionnelle 

Profession  Employeur  

Position  NPA, lieu  

Revenu annuel brut en CHF  Contrat de travail :  à durée indéterminée   à durée déterminée

Relation bancaire et mode de paiement souhaité³ 

Banque  

NPA, lieu  

Interlocuteur  

N° de compte    N° de clearing  

IBAN   

 

 

  

  

  

  

  

 

  

 

 

  

  

 

 
Paiement par QR-facture 

  Je souhaite payer la facture mensuelle par QR-facture.  
Avec ce mode de paiement, je peux utiliser l’option de paiement partiel⁴  
et régler la facture à tempérament si je le souhaite. Plus d’informations  
sur : www.ubs.com/option-paiement-partiel. 

Paiement par recouvrement direct (LSV+ avec droit de contestation) 
  Je charge UBS de débiter mensuellement le compte bancaire ci-contre par LSV+. 

 

 

  

(International Bank  
Account Number)

 

 
1) Limite de dépenses : la limite accordée constitue le plafond des dépenses pour l’ensemble des cartes (limite globale). Limite standard de la Porsche Card : maximum 10’000 CHF
2) Ce numéro de téléphone mobile sera utilisé pour envoyer les messages de sécurité et le code SMS (à usage unique) pour chaque paiement à distance (p.ex. sur Internet) qui pourraient impliquer de divulguer la relation bancaire et des informations au sujet 

du client. Nous vous prions de vous référer à ce sujet au chiffre 5 des Conditions générales (CG) d‘utilisation des cartes de crédit UBS.
3) L’indication d’une relation bancaire en Suisse est obligatoire, même en cas de paiement par QR-facture. 
4) En cas d’utilisation de l’option de paiement partiel, des intérêts de crédit sont dus; ils sont débités chaque mois du compte de carte de crédit du titulaire de la carte. L’octroi de crédit est interdit s’il entraîne le surendettement du consommateur (art. 3 

LCD). Exemple : Avec un montant de transaction de CHF 200.00 et un taux d’intérêt de crédit annuel de 14 %, les frais d’intérêts de crédit effectives s’élèvent à CHF 5.32 si le montant du crédit est remboursé en trois mensualités égales. Dans cet exemp-
le, le coût total serait donc de CHF 205.32. Paiement de la totalité ou d’une partie du montant (au minimum 5 % du total de la facture, mais au moins CHF 50.–) dans les 22 jours qui suivent la date de la facture.
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Frais annuels,  première année  à moitié prix !



Données personnelles du titulaire de la carte de partenaire 
 Madame   Monsieur

Nom  Date de naissance  

Prénom  Nationalité  

Domicile  Pays de domicile  

(domicile principal)  Mobile²  

Identification de l’ayant droit économique 
Conformément à la Convention relative à l’obligation de diligence des banques (CDB). 

Par la présente, le titulaire de la carte principale déclare que les fonds servant à régler les factures des cartes principales et, le cas échéant, des cartes de  partenaire ou que les fonds 
déposés auprès de l’émetteur de cartes de crédit dépassant ce montant :  
(prière de cocher ce qui convient et de ne cocher qu’une case) 

 appartiennent exclusivement au titulaire de la carte principale 
  appartiennent à la / aux personne / s ci-après :  

(prière d’indiquer toutes les informations requises)
Nom, prénom, nationalité, date de naissance, adresse, NPA, lieu, pays de domicile

 

 
Le titulaire de la carte principale s’engage à communiquer spontanément toute modification à UBS. Le fait de remplir intentionnellement cette rubrique de manière erronée  
est punissable (art. 251 du Code pénal suisse, faux dans les titres ; sanction : peine privative de liberté de 5 ans au plus ou peine pécuniaire).

Signatures 
Le demandeur de carte principale ou de carte de partenaire confirme l’exactitude des informations figurant dans cette demande. Il certifie par ailleurs avoir reçu les Conditions géné-
rales d’utilisation des cartes de crédit UBS («CG»; consultables à l’adresse ubs.com/cartes-cg) et en avoir approuvé le contenu. Il accepte en outre qu’UBS Switzerland AG («UBS») se 
procure tous les renseignements et transmette les informations nécessaires pour l’examen de la demande de carte et pour l’exécution du contrat. Il accepte aussi qu’UBS délègue des 
secteurs d’activités et des prestations à des sociétés du groupe ou à des sociétés externes (sous-traitants), en Suisse ou à l’étranger (cf. chiffre 11 «Renseignements sur le crédit et 
notifications» et chiffre 12 «Externalisation des secteurs d’activités et des prestations» des CG). Cette externalisation peut aussi s’effectuer dans des pays qui ne disposent éventu-
ellement pas d’une protection des données appropriée. UBS peut également se procurer les informations auprès d’autres organismes pour la gestion du risque (p. ex. CRIF AG) afin 
d’examiner les demandes de carte et d’exécuter les contrats. Dans cette mesure, UBS ne peut donc pas garantir le respect du secret bancaire et de la protection des données. UBS 
ainsi que les sociétés du Groupe et les tiers mandatés par UBS sont autorisés à enregistrer, traiter, combiner et exploiter les données des cartes pour en établir des profils, afin d’offrir au 
titulaire de la carte principale et au titulaire de la carte de partenaire des offres sur mesure et des informations sur des produits et des services, ainsi que de les traiter pour des études de 
marché, à des fins de marketing et de gestion du risque (cf. chiffre 14.1 «Établissement de profils et marketing» des CG). Le demandeur peut consulter la déclaration de confidentialité 
sur la protection des données d’UBS sur ubs.com/data-privacy-notice-switzerland ou en demander une copie auprès du service clientèle UBS.
Via l’utilisation de la carte, les commerçants ainsi que les organismes internationaux de cartes (Visa ou Mastercard) et leurs sociétés contractuelles chargées du traitement des transac-
tions par carte prennent connaissance des données relatives aux transactions spécifiques et, éventuellement, d’autres données (notamment dans le cas des paiements à distance via 
Internet). Le commerçant peut en outre transmettre ces données, par le biais des réseaux internationaux de Visa ou Mastercard, à l’instance émettrice UBS ou aux sociétés du groupe  
et aux tiers en Suisse et à l’étranger chargés du traitement. Ces derniers sont autorisés à traiter, combiner, enregistrer et exploiter ces données en vue de l’autorisation d’une transaction 
ainsi que pour l’analyse de modèles de fraude et, à partir de là, à établir des profils (cf. chiffre 15, «Traitement des transactions et prévention des fraudes» des CG). Pour les données 
traitées à l’étranger, UBS est libérée de son obligation de respect du secret bancaire et de la protection des données.Les organismes internationaux de cartes offrent des services 
d’actualisation. Le titulaire de la carte accepte qu’UBS transmette le numéro de sa carte et la date d’expiration aux organismes internationaux de cartes, et que ceux-ci transmettent 
ces données par leurs réseaux mondiaux à des commerçants qui acceptent le service d’actualisation ainsi qu’à d’autres parties concernées (notamment aux «Acquirers»). Les organismes 
internationaux de cartes et leurs mandataires chargés du traitement des données traitent ces dernières en Suisse et/ou à l’étranger (y compris dans des pays qui ne disposent éventuel-
lement pas d’une protection des données appropriée). Cf. chiffre 16, «Services d’actualisation» des CG. Le titulaire de la carte peut renoncer à tout moment à la participation  
aux services d’actualisation. La renonciation doit être adressée par écrit au service clientèle au moyen du formulaire correspondant sur ubs.com/services-actualisation.
UBS met à disposition du titulaire de la carte des moyens d’accès personnels. Chaque personne qui se légitime avec les moyens d’accès personnels est considérée comme autorisée à 
donner des instructions contraignantes à UBS. D’éventuels accords supplémentaires concernant l’utilisation d’UBS Digital Banking peuvent être présentés au titulaire de la carte sous 
forme électronique une fois qu’il s’est légitimé en bonne et due forme. Les accords conclus par voie électronique sont considérés comme équivalant à des accords signés à la main.
Les communications d’UBS sont considérées comme notifiées au titulaire de la carte principale ainsi qu’au titulaire de la carte de partenaire lorsqu’elles ont été expédiées à la dernière 
adresse fournie par le titulaire de la carte principale. Des accords spéciaux relatifs aux envois sont réservés. Le titulaire de la carte principale est tenu d’informer tous les titulaires d’une 
carte de partenaire des modifications des CG et des autres conditions relatives à l’utilisation de la carte, en particulier des prix et des intérêts de crédit.
UBS se réserve le droit de refuser la présente demande sans indication de motifs ou de définir, pour des raisons de solvabilité, une limite de dépenses inférieure à celle demandée. 
Après acceptation de sa demande par UBS, le demandeur reçoit une déclaration d’acceptation écrite, la carte de crédit UBS et le code NIP. Par sa signature sur la carte de crédit UBS  
et/ou son utilisation, le demandeur confirme avoir accepté le contenu de la déclaration d’acceptation.

En cas d›utilisation des prestations en vertu des conditions générales d›assurance acceptées par la présente (consultables sur porsche.ch/cartedecredit), le demandeur autorise UBS et les sociétés du groupe chargées par UBS à divulguer sa relation bancaire 
à la compagnie d›assurances. Aux fins du contrat, le demandeur autorise UBS ainsi que les tiers auxquels UBS fait appel, les sociétés du groupe Porsche, les tiers chargés par ces derniers et les organisations émettant les cartes à échanger, à enregistrer et à 
traiter les données clientèle nécessaires au traitement des transactions et à la coordination (nom, prénom, adresse, numéro de châssis, etc.) et les données de carte (y c. les données des personnes disposant d’une carte de partenaire). Par ailleurs, UBS et les 
sociétés du groupe Porsche sont autorisées à traiter les données susmentionnées dans leur propre intérêt prépondérant (en particulier pour le calcul des rémunérations), à les combiner et à les utiliser à des fins de marketing. Le demandeur prend acte et ac-
cepte que l’intégralité de l’échange de ces données se réalise sous forme électronique, papier ou d’une autre manière entre UBS et les tiers auxquels UBS fait appel, les sociétés du groupe Porsche, les tiers chargés par ces derniers et les organisations émettant 
les cartes. Il autorise UBS et les tiers auxquels UBS fait appel à transmettre ces données aux sociétés du groupe Porsche ou aux organisations émettant les cartes et libère UBS dans ce cadre de l›obligation de respect du secret bancaire et de la protection 
des données. Il est conscient que les sociétés concernées puissent en particulier être tenues d’accorder aux autorités d’autres pays l’accès auxdites données en vertu de lois et directives locales. La déclaration de protection des données peut être consultée à 
l’adresse suivante: porsche.ch/cartedecredit. Le titulaire de la carte principale doit s’assurer que tous les titulaires de cartes de partenaire soient informés de la manière dont les données sont traitées et qu’ils acceptent ce traitement.

Lieu et date     Signature du titulaire de la carte principale 

 
Lieu et date     Signature du titulaire de la carte de partenaire 

 

Veuillez adresser la demande de carte à : UBS Switzerland AG, Cards Only, DMR-CCSR28E, Postfach, 8098 Zürich

  

  

  

  

 

 

 

 

Page 2 sur 3



Avez-vous pensé à tout ?
 Prestations complémentaires sélectionnées ? 
 Numéro de téléphone mobile pour messages de sécurité remplie ?
 Demande dûment signée (signature séparée pour carte de partenaire) ?

Pour les personnes sans passeport suisse domiciliées en Suisse
 Copie du livret suisse pour étrangers (délivré par la police des étrangers) jointe ?

Pour les clients sans relation bancaire avec UBS (obligatoire) 
  Copie d’une pièce d’identité officielle avec photo  

(passeport, carte d’identité, permis de conduire suisse) jointe ?
 Rubrique « Identification de l’ayant droit économique » remplie ?
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